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Projet d'accord Industrie Alimentaire
En date du 26.3.2009 un projet d'accord a été obtenu pour le secteur de  l'Industrie Alimentaire, dont les points les plus importants sont :

Prépension

La prépension à 58 ans est prolongée jusqu'au 31.12.2011.

La prépension à 56 ans moyennant une carrière professionnelle de 40 ans et la prépension à 56 ans avec 20 ans de prestations de nuit sont prolongées au maximum.

Indexation montants et indemnités fixes
Au  1.1.2010 les montants et les indemnités fixes sont augmentés de :

	Prime matin
	Prime après-midi
	Minimum

Prime de nuit
	Licenciement individuel en cas de force majeure
	Maladie de longue durée 
	Vêtements de travail

	0,43€
	0,49€
	1,71€
	5,3€
	6,3€
	3,30€ mise à disposition
3,9€ entretien


La prime annuelle et la sécurité d'existence en cas de chômage temporaire sont également augmentées (voir ci-après).

Remplissage de l'AIP 2009-2010

Concertation au niveau de l'entreprise

Un accord d'entreprise conclu pour le 30.06.2009 peut remplacer les augmentations des salaires réels fixés dans le présent accord sectoriel par d'autres avantages pour autant que les salaires minima et primes sectoriels soient respectés. Une disposition spécifique est d'application pour les secteurs de la viande (voir ci-après).

Dans les entreprises dont le plan de pension complémentaire est plus avantageux qu'au niveau sectoriel, des avantages supplémentaires peuvent encore être négociés à concurrence de l'apport sectoriel dans le deuxième pilier.

Salaires réels
· A défaut d'un accord d'entreprise conclu pour le 30 juin 2009, le régime subsidiaire suivant s'applique :

· Paiement d'une prime de 87€ en juin 2009;
· Augmentation des salaires réels de 0,08€ au 01.01.2010.

Salaires minima sectoriels

Augmentation des salaires minima de 0,08€ au 01.01.2010.

Moyennant un accord d'entreprise conclu pour le 30.06.2009 et signifié au Président de la CP 118, il est possible de déroger aux salaires minima sectoriels dans les secteurs de la viande.
Prime annuelle
Juin  2009 : paiement de la prime annuelle existante, portée à 175€ (auparavant 167€).
Décembre 2009 : prime de 88€, soit pour la période du 1.7.2009 au 31.12.2009 (à l'exception des boulangeries).

A partir du 1.1.2010 la prime annuelle est entièrement intégrée dans le salaire horaire :

· Les salaires minima sectoriels sont augmentés de 0,08 €;
· Pour les entreprises qui ont payé une prime de 167€ en 2008, les salaires réels sont augmentés de 0,08€.
Clignotant index
Si l'inflation de l'indice-santé entre décembre 2009 et mai 2010 s'élève à plus de 2%, une anticipation intermédiaire de l'index aura lieu le 1er juillet 2010.

Frais de transport
L'intervention pour l'utilisation des transports publics et transports publics combinés est portée à 75% en moyenne, conformément à la CCT 19octies.
L'intervention pour l'utilisation de moyens de transport privés reste maintenue à 60% en moyenne. Celle-ci est adaptée automatiquement,  tous les 2 ans, à l'augmentation des tarifs des trains.

Ces dispositions sont également d'application pour le transport domicile-travail des ouvriers frontaliers.

Chômage économique
· Sécurité d'existence
	1.1.2010

	6,60 €/jour les 5 premiers jours de chômage (auparavant 6,30€)
9,40€ à partir du 6ème jour de chômage (auparavant 8,90€)


Dans l'industrie alimentaire général cette indemnité est payée par l'employeur pour chaque jour de chômage économique au cours de la période 2009-2010 (relèvement temporaire plafond 60 jours).

Dans le secteur des boulangeries l'indemnité est à charge du fonds social et est octroyée durant 45 jours par année calendrier, tant en cas de chômage économique que technique.

· Maintien de l'emploi
Confirmation des recommandations pour favoriser le maintien de l'emploi.

Deuxième Pilier
· La cotisation pour la pension sectorielle complémentaire est augmentée de 0,10% à partir du 01.04. 2010;
· Cotisation de 0,5€/jour par le fonds de solidarité en cas de chômage économique.
Solidarité Internationale 
La cotisation existante de 0,05% est convenue pour une durée indéterminée.

Formation
· Les efforts minima de formation passeront de 0,9% du temps de travail à 1,0% en 2009 et 1,1% en 2010;
· Le conseil d'entreprise (ou délégation syndicale) est consulté  sur les plans de formation;
· Concertation au sein de l'IFP pour un meilleur accueil des intérimaires et des nouveaux engagés (facilités et formation pour les "parrains" et "marraines");
· Recherche de mesures de crise au sein de l'IFP.

Exécution accord 2007-2008

· Pécule de vacances prépensionnés;
· L'élargissement  du champ d'application aux intérimaires est reportée au 31.12.2009 de manière à permettre aux partenaires sociaux de développer les modalités techniques.

Clause Paix Sociale
Maintien de la clause de paix sociale existante.
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